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nouveau est arrivé
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TEXT

L’Office national d’indem ni sa tion des acci dents médi caux des affec‐ 
tions iatro gènes et des infec tions noso co miales  (ONIAM), par un
commu niqué du 24 novembre 2015, a annoncé la révi sion de son réfé‐ 
ren tiel d’indem ni sa tion, prenant effet à compter du  1   janvier 2016.
Cette révi sion très attendue par les profes sion nels de l’indem ni sa tion,
avocats ou asso cia tion de défenses des victimes, prévoit une rééva‐ 
lua tion de l’indem ni sa tion de certains postes de préju dice  (cf. Réfé‐ 
ren tiel d’indem ni sa tion ONIAM 2011).

1

er

D’une part, s’agis sant du préju dice d’assis tance par tierce- personne,
l’ONIAM annonce une augmen ta tion signi fi ca tive du taux horaire
attribué au titre de l’aide humaine :

2

augmen ta tion de 9,71 euros à 13 euros pour les aides humaines non
spécia li sées ;
augmen ta tion de 11,71 euros à 18 euros pour une aide
humaine spécialisée.

De plus, la période de réfé rence passe de 390 jours à 412 jours. Cet
allon ge ment de la durée de réfé rence, outre qu’elle inclut les congés
payés de l’aide humaine, tient égale ment compte des jours fériés dont
cette dernière doit léga le ment béné fi cier (voir à titre d’illus tra tion  :
C.A. Paris, 26 septembre 2011, RG n° 08-20489).

3

http://www.oniam.fr/medias/uploads/Communique%20de%20presse/cp%20referentiel24112015.pdf
http://www.oniam.fr/medias/uploads/Documents%20utiles/referentiel%20indemnisation%20vhc.pdf
https://publications-prairial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Paris%2C%2026%20septembre%202011.pdf
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En outre, l’ONIAM prévoit un verse ment de l’indem ni sa tion de ce
préju dice sous forme de rente plutôt qu’en capital.

4

Si la révi sion est natu rel le ment satis fai sante compte tenu des faibles
taux d’évalua tion du précé dent barème, il convient de relever toute‐ 
fois que les taux horaires retenus ne corres pondent pas à la réalité du
coût de l’aide humaine sur le marché et se situe en deçà des taux
horaires alloués par de nombreuses juri dic tions avec des indem ni sa‐ 
tions comprises entre 16 et 20 euros de l’heure et bien au- delà de ces
montants pour des aides humaines de type prestataire.

5

D’autre part, l’ONIAM annonce une augmen ta tion de 16 % de l’indem‐ 
ni sa tion allouée au titre des préju dices extrapatrimoniaux.

6

À titre d’illus tra tion, en appli quant une hausse de 16 % sur les valeurs
définis  par le réfé ren tiel 2011 de  l’ONIAM au titre du déficit fonc‐ 
tionnel perma nent, en prenant pour base une victime âgée de 30 ans
et atteinte d’un déficit fonc tionnel perma nent de 35 %, on obtient le
calcul suivant :

7

66 770 euros x 16 % = 10 683,20 euros

66 770 + 10 683,20 euros = 77 453,20 euros

Si on se réfère au réfé ren tiel de la cour d’appel de Paris, on obtient le
calcul suivant :

8

3 400 euros du point d’inca pa cité x 35 % = 119 000 euros

Soit un diffé ren tiel entre le réfé ren tiel de la cour d’appel de Paris et
celui de l’ONIAM (après la rééva lua tion annoncée) de 41 546,80 euros.

9

Ces chiffres sont parfai te ment éloquents !10

Si la rééva lua tion du réfé ren tiel de l’ONIAM est posi tive en ce qu’elle
favo rise une meilleure indem ni sa tion des victimes, il reste encore du
chemin à faire pour tendre vers les indem ni sa tions judi ciaires. Il est
donc souhai table que cette évolu tion ne s’arrête pas au milieu du gué.
Souhai tons que ce barème, à l’image du vin, se bonifie avec le temps !

11

Pour consulter désor mais ce nouveau réfé ren tiel d’indemnisation.12

http://www.oniam.fr/medias/uploads/Documents%20utiles/referentiel%20indemnisation%20vhc.pdf
http://www.avocat-perigueux-laboetie.fr/sites/avocat-perigueux-laboetie.fr/IMG/pdf/referentiel_ca_indemnisation.pdf
https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=264&file=1
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TEXT

e

La deuxième chambre civile de la Cour de cassa tion, par un arrêt
rendu le 19 novembre 2015 publié au Bulletin, apporte des préci sions
sur les contours de la notion d’inca pa cité totale de travail (ITT) au
sens de l’article 706-3 du code de procé dure pénale.

1

Rappe lons qu’une victime d’une infrac tion pénale, sous réserve de
satis faire aux condi tions de rece va bi lité exigée par la loi, peut saisir la
commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI) pour
solli citer l’indem ni sa tion des préju dices résul tant de l’infrac tion
pénale dont elle a été victime.

2

L’article  706-14 du code de procé dure pénale pose le prin cipe d’une
répa ra tion plafonnée. Toute fois, l’article 706-3 du même code prévoit
la possi bi lité pour une victime d’infrac tion pénale d’obtenir devant la
CIVI une répa ra tion inté grale des préju dices résul tant d’une atteinte à
sa personne à condi tion de justi fier d’un préju dice suffi sam ment
grave à savoir :

3
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les faits ont entraîné la mort, une inca pa cité perma nente ou une inca pa ‐
cité totale de travail personnel égale ou supé rieure à un mois,
les faits consti tuent une infrac tion de viol, d’agres sion sexuelle, de traite
des êtres humains, ou d’atteinte sexuelle sur mineur de quinze ans.

Dans le présent arrêt commenté, la Cour de cassa tion rappelle que la
cour d’appel de Rennes avait débouté la victime de sa demande au
motif qu’elle ne justi fiait pas d’une inca pa cité totale de travail dans la
mesure où l’expert judi ciaire avait retenu un déficit fonc tionnel
tempo raire total de seule ment deux jours.

4

À titre limi naire, il convient de rappeler que le déficit fonc tionnel
tempo raire, selon la nomen cla ture Dintilhac

5

« cherche à indem niser l’inva li dité subie par la victime dans sa
sphère person nelle pendant la maladie trau ma tique, c’est- à-dire
jusqu’à sa conso li da tion […] et va traduire l’inca pa cité fonc tion nelle
totale ou partielle que va subir la victime jusqu’à sa conso li da tion.
Elle corres pond aux périodes d’hospi ta li sa tion de la victime, mais
aussi à la “perte de qualité de vie et à celle des joies usuelles de la vie
courante” que rencontre la victime pendant la maladie trau ma tique
(sépa ra tion de la victime de son envi ron ne ment fami lial et amical
durant les hospi ta li sa tions, priva tion tempo raire des acti vités privées
ou des agré ments auxquels se livre habi tuel le ment ou
spéci fi que ment la victime, préju dice sexuel pendant la maladie
trau ma tique, etc.) ».

Tradi tion nel le ment, la juris pru dence distingue le déficit fonc tionnel
tempo raire total qui corres pond aux seules périodes d’hospi ta li sa tion,
du déficit fonc tionnel partiel qui corres pond aux périodes pendant
laquelle la victime n’est plus hospi ta lisée mais continue à rencon trer,
du fait de ses lésions, une inca pa cité fonc tion nelle restrei gnant son
acti vité person nelle. Le déficit fonc tionnel tempo raire partiel est
dégressif jusqu’à la conso li da tion, répartie tradi tion nel le ment en 4
classes (Classe 4 : 75 % ; Classe 3 : 50 % ; Classe 2 : 25 % ; Classe 1  :
10 %).

6

Ainsi, la cour d’appel de Rennes assi mi lait inca pa cité totale de travail
et déficit fonc tion naire tempo raire total, excluant du calcul de cette
inca pa cité les jours de déficit fonc tionnel tempo raire partiel évalué
par l’expert au motif que la victime, durant cette période, pouvait se

7
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livrer à certaines acti vités. En effet, elle soute nait que la victime, qui
exer çait la profes sion de repré sen tant de commerce itiné rant, si elle
ne pouvait pas démar cher sa clien tèle, pouvait toute fois faire de la
comp ta bi lité, passer des commandes, effec tuer des acti vités annexes
pendant la période d’inca pa cité partielle du 7 juin au 1  août 2008.er

Cette inter pré ta tion est censurée par la Haute juri dic tion au motif8

« qu’en statuant ainsi, en limi tant la durée de l’inca pa cité totale de
travail personnel causée à M. de X… par les faits présen tant l’élément
maté riel de l’infrac tion de violences volon taires, à la durée du déficit
fonc tionnel tempo raire total corres pon dant aux deux jours
d’hospi ta li sa tion fixée par l’expert, la cour d’appel, a violé le texte
susvisé ».

Dès lors, la Haute juri dic tion apprécie l’inca pa cité totale de travail
telle que prévue par l’article 706-3 de manière tota le ment auto nome,
en la décon nec tant des périodes d’hospi ta li sa tion. Ainsi, dans le
décompte des jours d’ITT, le juge doit procéder à une appré cia tion
globale en tenant compte des périodes d’inca pa cité qu’elles soient
totales ou partielles.

9

On ne peut que saluer une telle solu tion. En effet, une posi tion
contraire aurait conduit à restreindre le dispo sitif d’indem ni sa tion
CIVI aux seules victimes justi fiant d’une hospi ta li sa tion d’un mois,
et  exclure de  facto, un certain nombre de victimes grave ment
atteintes mais ne justi fiant pas d’une durée hospi ta li sa tion
aussi longue.

10

Sur ce point, on rappel lera que la solu tion retenue par les Conseillers
du Quai de l’Horloge est conforme à l’esprit de la loi puisque le critère
posé par l’article  706-3 a pour but de limiter l’accès au dispo sitif
d’indem ni sa tion aux préju dices suffi sam ment graves. Or, la durée
d’hospi ta li sa tion n’est pas à elle seule, néces sai re ment syno nyme de
gravité du préjudice.

11

Cet arrêt amène égale ment à s’inter roger sur la perti nence de
conserver la notion d’ITT que ce soit devant la CIVI mais plus large‐ 
ment en matière pénale. Cette notion, outre le fait qu’elle ne corres‐ 
pond pas à son appel la tion, n’étant pas néces sai re ment lié à l’exer cice
d’une acti vité profes sion nelle, n’est pas conforme à la réalité du

12
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préju dice. Ainsi, il est fréquent de constater que l’ITT pénal ne
corres pond pas à la réalité de l’inca pa cité subie par la victime.

À quand une réforme !13

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=335
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TEXT

e

L’arrêt rendu le 10 décembre 2015 par la deuxième chambre civile de
la Cour de cassa tion, publié au Bulletin, ne lais sera pas indif fé rent les
spécia listes du dommage corporel et parti cu liè re ment les avocats de
victimes puisque la Haute juri dic tion était amenée à se prononcer sur
une ques tion présen tant un enjeu majeur dans la liqui da tion des
préju dices de la victime : le choix du barème de capitalisation.

1

Rappe lons à ce titre qu’une victime est en droit d’obtenir en prin cipe
la répa ra tion inté grale de son dommage ce qui implique une indem ni‐ 
sa tion de ses préju dices tempo raires et perma nents, la césure entre
ses deux périodes étant marquée par la conso li da tion qui corres pond
à la date de stabi li sa tion des lésions de la victime, lesquelles prennent
un carac tère défi nitif (passage d’un état lésionnel à un
état séquellaire).

2

S’agis sant des préju dices patri mo niaux perma nents, il convient de les
capi ta liser au moyen d’un barème dit de capitalisation.

3
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Il n’existe en cette matière aucun barème offi ciel ou légal. Ainsi
s’instaure dans le débat judi ciaire, une véri table bataille des barèmes
entre les avocats de victimes et les avocats d’assureur.

4

C’est tout l’enjeu de l’arrêt commenté.5

En l’espèce, de cour d’appel de Toulouse avait fait appli ca tion du
barème publié à  la Gazette du  Palais en mars  2013 (version anté‐ 
rieure  : Gazette du  Palais 2004 et 2011) pour liquider les préju dices
perma nents d’une victime d’un acci dent de la circulation.

6

Ce barème, élaboré par Maxime Bereire, actuaire- conseil, expert près
la cour d’appel de Versailles  (Gazette du Palais, 28  mars 2013, n°  87,
p. 22) a pour objectif clai re ment affiché de « s’adapter à la conjonc‐ 
ture écono mique exis tante, à l’évolu tion de la durée de la vie humaine
et aux pratiques des juri dic tions », et se fonde sur :

7

les données défi ni tives de la table Insee les plus actua li sées à savoir les
tables 2006-2008 (France entière) ;
un taux de 1,20 % tenant compte de l’inflation.

L’assu reur formait un pourvoi contre cette déci sion contes tant
l’appli ca tion du barème 2013 au taux de 1,20 %, lui préfé rant l’appli ca‐
tion du taux d’intérêt TEC 10, plus élevé. Au soutien de son pourvoi, la
société P. repro chait notam ment au barème Gazette du Palais de tenir
compte de l’infla tion dans la déter mi na tion du taux retenu.

8

La ques tion soumise au juge présen tait un enjeu majeur puisque
le  barème Gazette du  Palais 2013 est appliqué par de nombreuses
cours d’appel et notam ment :

9

cour d’appel de Cham béry, 24 octobre 2013, RG 13/00002
cour d’appel de Poitiers, 23 juillet 2013, 513/13
cour d’appel de Versailles, 4 juillet 2013, RG 12/00935
cour d’appel de Rouen, 19 juin 2013, n° 12/02276, n° 12/03652,
n° 12/04827
cour d’appel de Douai, 27 juin 2013, n° 12/03540
cour d’appel de Paris, 8 septembre 2014, n° 12/21934
cour d’appel de Pau, 9 mars 2015, n° 13/03659

La Haute juri dic tion approuve la solu tion retenue par la cour d’appel
de Toulouse au motif que le choix du barème de capi ta li sa tion rele‐ 
vait de son pouvoir souve rain d’appréciation.

10

https://publications-prairial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Chamb%C3%A9ry%2C%2024%20octobre%202013.pdf
https://publications-prairial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Versailles%2C%204%20juillet%202013.pdf
https://publications-prairial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Rouen%2C%2019%20juin%202013.pdf
https://publications-prairial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Douai%202013.pdf
https://publications-prairial.fr/ajdc/docannexe/extra/fichier_cv/CA%20Paris%202014.pdf
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Ainsi, le débat sur l’oppor tu nité d’appli quer tel ou tel barème
demeure une ques tion soumise à la libre discus sion des parties dans
le cadre du débat judi ciaire  et in  fine à l’appré cia tion des juges du
fonds qui demeurent libre de déter miner quel barème leur paraît le
plus adapté.

11

Cette déci sion de la Cour de cassa tion met un coup d’arrêt à la tenta‐ 
tive des assu reurs d’obtenir la neutra li sa tion du  barème Gazette
du Palais 2013 et de son taux de 1,20 %.

12

Ainsi, la guerre judi ciaire des barèmes conti nuera à avoir lieu, n’en
déplaise aux assu reurs !

13

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=335
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TEXT

La répa ra tion de l’assis tance tierce- personne pose depuis sa recon‐ 
nais sance des ques tions sur son étendue.

1

La juris pru dence s’est d’abord inter rogée sur son champ d’appli ca tion
personnel, en se deman dant si une telle répa ra tion pouvait être
octroyée à des personnes béné fi ciant au quoti dien d’une aide fami‐ 
liale. Aujourd’hui, la réponse à cette ques tion est bien connue. Depuis
un arrêt de la deuxième chambre civile du 14  octobre 1992, «  le
montant de l’indem nité allouée au titre de l’assis tance d’une tierce
personne ne peut être réduit en cas d’assis tance fami liale, ni subor‐ 
donnée à la produc tion de justi fi ca tions des dépenses effec‐ 
tives » (Civ. 2, 14 octobre 1992, n° 91-12695 ). La solu tion est régu liè‐ 
re ment rappelée par l’ensemble des chambres de la Cour de cassa tion
(pour un rappel récent : Crim., 23 mars 2010, n° 09-82662).

2

e

De la même manière, la doctrine, comme la juris pru dence, se sont
égale ment posé la ques tion de savoir si ce besoin en tierce- personne
pouvait être invoqué non plus par la victime directe mais par un de
ses proches pour pallier l’impos si bi lité de la victime prin ci pale à

3

http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000007029352&fastReqId=558173784&fastPos=1
http://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000022136980&fastReqId=36071823&fastPos=1
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accom plir les tâches dont elle se char geait habi tuel le ment. De
nouveau, la réponse à cette ques tion est aujourd’hui posi tive. La juris‐ 
pru dence consi dère, en effet, que la tierce personne néces saire à la
victime par rico chet, pour pallier l’impos si bi lité de la victime prin ci‐ 
pale à accom plir certaines tâches quoti diennes (comme l’entre tien
des enfants, les travaux ménages) constitue un préju dice patri mo nial
personnel et distinct de la tierce personne néces saire à la victime
directe au titre de sa propre perte d’auto nomie (Civ. 2 , 13 juin 2013,
n° 12-15.632). Ce préju dice est indem nisé, dans ce cas- là, au titre des
« frais divers ».

e

Dans l’espèce commentée, c’est sur l’étendue maté rielle de ce poste
que devait, cette fois- ci, se pencher la deuxième chambre civile
puisqu’il lui était demandé d’indem niser, à ce titre, le proprié taire
d’une exploi ta tion agri cole qui avait dû faire appel à son fils pendant
son arrêt de travail pour pallier son absence et effec tuer lui- même les
travaux agri coles. Logi que ment, cette demande est, en l’espèce,
rejetée par les conseillers de la deuxième chambre qui rappellent que

4

« [si] l’indem ni sa tion de la tierce personne vise, par appli ca tion du
prin cipe de la répa ra tion inté grale, à replacer la victime dans l’état le
plus proche de celui qui était le sien avant le trau ma tisme ; la tierce
personne s’envi sage dans les sphères privée, fami liale, sociale et
citoyenne [et qu’] elle ne peut s’appli quer à la vie profes sion nelle
dans la mesure où la néces sité de recourir tempo rai re ment à une
tierce personne pour suppléer sa carence dans son acti vité
profes sion nelle est indem nisée au titre de la perte de gains
profes sion nels actuels ».

https://publications-prairial.fr/ajdc/index.php?id=400
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e

La répa ra tion des préju dices subis par des victimes en état de stress
post trau ma tique suscite depuis plusieurs années les mêmes ques‐ 
tions auprès de la Cour de cassa tion et de certaines juri dic tions du
fond. Cet état peut- il consti tuer un dommage corporel à part entière
en l’absence d’atteinte à l’inté grité physique ? Si oui, une victime indi‐ 
recte qui subit un tel stress (en raison, par exemple, du décès de la
victime prin ci pale) peut- elle voir sa situa tion traitée comme celle
d’une victime directe ?

1

Les réponses appor tées à ces deux ques tions sont désor‐ 
mais positives.

2

D’une part, la Haute juri dic tion consi dère que le stress post trau ma‐ 
tique, en tant que dommage psychique, constitue un véri table
dommage corporel, au même titre que les dommages physiques. Elle
l’a rappelé dans un arrêt récent en date du 21 octobre 2014 (Crim., 21
octobre 2014, n° 13-87669) où un gendarme était victime d’un violent
stress post trau ma tique après qu’un malfai teur a tiré dans sa direc‐ 
tion sans le toucher et où la cour d’appel n’avait indem nisé que son
seul « préju dice moral ». Pour le juge du droit, en pareil cas, même si

3
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c’est le psychisme qui est affecté et non le corps, la victime subit bien
un dommage corporel qu’il convient de réparer dans toutes ses
dimen sions, extra pa tri mo niales comme patri mo niales. La solu tion
s’impose avec d’autant plus de force lorsqu’un taux d’inva li dité est
reconnu à la victime du stress post trau ma tique, comme c’était le cas
dans l’espèce évoquée. La seule diffi culté, dans une telle hypo thèse,
est de démon trer de façon médico- légale ce dommage psychique et
de le relier de façon certaine à l’acci dent initial.

D’autre part, cet état de stress post- traumatique, lorsqu’il affecte non
plus la victime directe mais une victime médiate, peut aussi donner
lieu à une indem ni sa tion inté grale et être soumis à une tech nique
d’indem ni sa tion clas sique. Depuis plusieurs années la Cour de cassa‐ 
tion recon naît égale ment le carac tère auto nome du «  trau ma tisme
psychique », subi par les victimes par rico chet, par rapport au préju‐ 
dice moral égale ment subi par les victimes indi rectes  (Crim., 16
novembre 2010, n° 09-87211). En ce sens, elle a déjà admis d’indem‐ 
niser un père qui, suite au décès de sa fille, ne pouvait plus exercer
aucune acti vité profes sion nelle en raison de son état dépressif réac‐ 
tionnel  (Civ. 2 , 28 avril 2011, n°  10-17380). Discutée par certains, la
solu tion est à nouveau parfai te ment justifiée.

4

e

Si le dommage psychique renvoie à la dimen sion psychique du
dommage corporel de la victime directe, et est suscep tible d’être
analysé comme un dommage complé men taire de cette dernière, il
peut égale ment être subi par la victime indi recte, pour laquelle il
constitue alors un préju dice propre.

5

Ce préju dice propre a, dans ce cas- là, voca tion à être réparé indé pen‐ 
dam ment du préju dice d’affec tion de la victime par rico chet. En
outre, il peut lui- même engen drer un préju dice matériel.

6

C’est ce que nous confirme l’arrêt commenté où une jeune femme
plongée dans un état dépressif après le décès acci dentel de son
compa gnon deman dait juste ment répa ra tion à l’auteur de l’acci dent
et à son assu reur, une nouvelle fois, de son préju dice profes sionnel et
où cette demande est accueillie favo ra ble ment par la
Haute juridiction.

7
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er

Par cette déci sion récente du 1  septembre 2015, la chambre crimi‐ 
nelle nous rappelle la méthode de calcul à utiliser pour déter miner le
préju dice écono mique d’une victime par rico chet, en l’occur rence ici
le conjoint survi vant. Si les juges du fond sont souve rains en matière
d’évalua tion du préju dice, encore faut- il, en effet, qu’ils respectent,
dans leur méthode de calcul, le prin cipe de répa ra tion intégrale.

1 er

C’est par ce biais que la Cour de cassa tion se permet aujourd’hui de
fixer un certain nombre de prin cipes, comme le confirme
l’arrêt commenté.

2

S’agis sant de la perte de revenu que peuvent subir les proches en cas
de décès de la victime prin ci pale, rappe lons tout d’abord que la
méthode de calcul préco nisée par la nomen cla ture Dintilhac et
validée aujourd’hui par la Haute juri dic tion consiste à calculer le
préju dice total du foyer, puis à le répartir entre les membres de
la famille.

3
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Après avoir calculé la tota lité des revenus qui ont été et qui seront
perdus pour la famille en raison du décès, il convient, en prin cipe, de
calculer le préju dice total de chaque enfant pour le déduire de ce
préju dice total de la famille et déter miner ensuite le préju dice écono‐ 
mique du conjoint survivant.

4

Dans ce travail de sous trac tion, ne sont, en revanche, pas pris en
compte les enfants déjà auto nomes au moment du décès de la
victime principale.

5

Ce que n’avait pas respecté, dans l’arrêt commenté, la juri dic tion du
fond qui avait intégré sciem ment dans ses calculs un troi sième enfant
déjà indé pen dant qui ne consti tuait plus une charge pour le foyer.

6

De la même manière, une fois qu’un enfant devient auto nome, sa part
doit être réin té grée dans le préju dice du conjoint survivant.

7

À nouveau, cette réin té gra tion avait été oubliée ici par le juge d’appel
qui, après avoir déter miné le montant de la perte annuelle du foyer,
l’avait réparti entre l’épouse à hauteur de 55 % et les trois enfants à
hauteur de 15  % chacun mais avait ensuite capi ta lisé ces pertes
annuelles indi vi duelles de manière viagère pour l’épouse et de
manière tempo raire pour deux des enfants.

8

À ce titre, la censure de l’arrêt d’appel est donc, une nouvelle
fois, logique.

9

Pour éviter de minorer le préju dice du conjoint survi vant, la méthode
la plus juste est en effet, comme le rappe lait récem ment une
autre commentatrice,

10

« de capi ta liser la tota lité de la perte annuelle du foyer à titre viager
et d’obtenir le préju dice écono mique du conjoint survi vant en
effec tuant la diffé rence entre, d’une part, la perte annuelle du foyer
capi ta lisée à titre viager et, d’autre part, le préju dice écono mique de
chaque enfant capi ta lisé de manière tempo raire » (L. Priou- Alibert,
« Du contrôle par la haute cour des méthodes de calcul des
préju dices écono miques après décès », Gazette du Palais, 27 octobre
2015, n° 300, p. 44).
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e

Attendu, selon l’arrêt attaqué, que Laurent X… et Jacque line Y…, son
épouse, ont été assas sinés à leur domi cile dans la nuit du
31 décembre 1996 au 1   janvier 1997, alors que leur fils Jean- Laurent,
âgé de deux ans, se trou vait près d’eux ; que M. Z… a été condamné
par contu mace pour ces crimes à la réclu sion crimi nelle à perpé‐ 
tuité ; que M. Michel X…, Mme Gilberte X…, et M. Jean- Paul X…, agis‐ 
sant tant en son nom personnel qu’en sa qualité d’admi nis tra teur
légal des biens du mineur Jean- Laurent X… (les consorts X…), ont
saisi une commis sion d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions
(CIVI) ;

1

er

Sur le moyen unique, pris en sa première branche :2

Vu l’article 1382 du Code civil ;3

Attendu que pour confirmer la déci sion de la CIVI sur l’évalua tion du
préju dice psycho lo gique subi par M. Jean- Laurent X…, l’arrêt énonce
que c’est à bon droit que celle- ci s’est fondée sur un certi ficat
médical daté du 20  octobre 2004, qui relate une prise en charge
ancienne et une mise en œuvre d’une psycho thé rapie par l’équipe
pluri dis ci pli naire du centre médico- psychologique de Propriano
depuis le 5  septembre 2001  ; que ce certi ficat fait état de graves

4
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troubles psychiques carac té risés par des troubles majeurs de la
commu ni ca tion, un retard de langage, une désor ga ni sa tion concep‐ 
tuelle, un contact altéré avec la réalité, des désordres compor te men‐ 
taux sévères avec accès fréquent d’agita tion ;

Qu’en statuant ainsi, alors qu’elle devait se placer au jour de sa déci‐ 
sion pour appré cier le préju dice allégué par la victime, la cour d’appel
a violé le texte susvisé ;

5

Et, sur le moyen unique, pris en ses trois dernières branches :6

Vu le prin cipe de la répa ra tion inté grale sans perte ni profit pour la
victime ;

7

Attendu que pour fixer le préju dice psycho lo gique de la victime, ainsi
que son préju dice d’établis se ment et celui, profes sionnel futur,
d’enfant handi capé, l’arrêt énonce par motifs adoptés de la CIVI que
les deux premiers doivent être appré ciés de façon néces sai re ment
forfai taire, et le dernier in abstracto ;

8

Qu’en statuant ainsi, alors que la répa ra tion des préju dices doit
corres pondre à ces derniers et ne saurait être appré ciée de manière
forfai taire ou évaluée in abstracto, la cour d’appel a violé le prin cipe
susvisé ;

9

PAR CES MOTIFS :10

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispo si tions, l’arrêt rendu le
4 juin 2014, entre les parties, par la cour d’appel de Bastia ; remet, en
consé quence, la cause et les parties dans l’état où elles se trou vaient
avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la
cour d’appel

11
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e

Sur le deuxième moyen :1

Attendu que M.  Y… reproche à l’arrêt de fixer l’indem ni sa tion du
préju dice de M. X… au titre de l’assis tance par une tierce personne,
avant conso li da tion, à la somme de 140 928 euros, et, après conso li‐
da tion, à la somme de 388 632 euros, alors, selon le moyen :

2

1°/ que les pres ta tions versées par les tiers payeurs, qui ouvrent
droit, au profit de ceux- ci, à un recours subro ga toire contre la
personne tenue à répa ra tion, doivent être impu tées sur l’indem nité
répa rant l’atteinte à l’inté grité physique de la victime ; que la pres ta‐ 
tion de compen sa tion du handicap, servie en exécu tion d’une obli ga‐ 
tion natio nale de soli da rité, qui est accordée sans condi tion de
ressources et dont le montant est fixé en fonc tion des besoins indi vi‐ 
dua lisés de l’allo ca taire, constitue une pres ta tion indem ni taire  ; qu’il
en résulte que cette pres ta tion est impu table sur l’indem nité répa rant
l’atteinte à l’inté grité physique de la victime ; qu’en fixant l’indem ni sa‐ 
tion du préju dice de M.  X… au titre de l’assis tance par une tierce
personne, sans recher cher, comme elle y était invitée, si une pres ta‐ 
tion de compen sa tion du handicap, devant venir en déduc tion, avait
été versée à M. X…, la cour d’appel a privé sa déci sion de base légale

3
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au regard des articles L.  1142-1 I du code de la santé publique et
L.  245-1 du code de l’action sociale et des familles, ensemble au
regard du prin cipe de la répa ra tion inté grale du préju dice ;

2°/ que les dommages- intérêts alloués à une victime doivent réparer
inté gra le ment le préju dice subi, sans qu’il en résulte pour elle ni perte
ni profit ; qu’en se bornant à affirmer qu’avant conso li da tion, le besoin
en tierce personne de M.  X… était de 10  heures par jour du
19 décembre 2003 au 21 mai 2007, puis de 8 heures par jour du 22 mai
2007 au 16  septembre 2008, sans recher cher, comme elle y était
invitée, si M.  X… allait à l’école de 8  heures à 13  heures, puis de
14 heures à 16 heures ou 18 heures selon les jours, de sorte que durant
ces heures- ci, il n’avait pas besoin de l’assis tance d’une tierce
personne, la cour d’appel a privé sa déci sion de base légale au regard
de l’article L. 1142-1 I du code de la santé publique et du prin cipe de la
répa ra tion inté grale du préju dice ;

4

Mais attendu, d’une part, que, n’étant pas mentionnée à l’article 22 de
la loi n°  85-677 du 5  juillet 1985, la pres ta tion de compen sa tion du
handicap ne donne pas lieu à recours subro ga toire contre la
personne tenue à répa ra tion et ne peut donc être imputée sur
l’indem nité répa rant l’atteinte à l’inté grité physique de la victime de
sorte que la cour d’appel ne pouvait être tenue d’effec tuer une
recherche insus cep tible d’avoir une influence sur la solu tion du
litige ;

5

Et attendu, d’autre part, que, sous le couvert des griefs non fondés de
viola tion du I de l’article L. 1142-1 du code de la santé publique et du
prin cipe de répa ra tion inté grale, le moyen ne tend qu’à remettre en
discus sion devant la Cour de cassa tion l’appré cia tion souve raine par
la cour d’appel de l’étendue du préju dice subi par M.  X…, lié à la
néces sité d’être assisté d’une tierce personne ;

6

D’où il suit que le moyen, inopé rant en sa première branche, n’est pas
fondé en la seconde ;

7

PAR CES MOTIFS :8

REJETTE le pourvoi ;9
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TEXT

Sur le moyen, pris en sa première branche :1

Attendu que le grief est devenu inopé rant par suite de l’arrêt rendu
par la Cour de cassa tion, en date du 5 mai 2015, ayant dit n’y avoir lieu
à renvoyer au Conseil consti tu tionnel la ques tion prio ri taire de
consti tu tion na lité ;

2

Mais sur le moyen, pris en sa troi sième branche :3

Vu l’article 515 du code de procé dure pénale ;4

Attendu que le préju dice causé par une infrac tion doit être déter miné
au jour de la déci sion et que les dispo si tions du troi sième alinéa du
texte susvisé, prohi bant en cause d’appel les demandes nouvelles, ne
sauraient inter dire à la partie civile d’élever le montant de sa
demande pour un chef de dommage déjà soumis au premier juge ;

5

Attendu que, pour écarter la demande formée par la partie civile à
hauteur de 10 360 euros, au titre du déficit fonc tionnel perma nent, et
lui allouer la somme de 1 480 euros, l’arrêt attaqué énonce que M. X…
a obtenu en première instance la somme qu’il avait réclamée ; que la
victime d’une infrac tion ne peut obtenir en appel une augmen ta tion
des dommages- intérêts alloués par le premier juge que si elle subit
un préju dice nouveau souf fert depuis le juge ment et se ratta chant

6
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direc te ment aux faits dont il est la consé quence et le déve lop pe ment
et que M. X… n’invoque pas en l’espèce un tel préju dice ;

Mais attendu qu’en se déter mi nant ainsi, alors que la demande de la
partie civile tendait unique ment à recti fier son erreur de calcul mise
en évidence par les premiers juges, la cour d’appel a méconnu le texte
susvisé et le prin cipe ci- dessus rappelé ;

7

D’où il suit que la cassa tion est encourue ;8

Par ces motifs, et sans qu’il y ait lieu d’examiner la deuxième branche
du moyen proposé :

9

CASSE ET ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel de Toulouse, en
date du 8  septembre 2014, mais en ses seules dispo si tions ayant
condamné M.  Y… à payer à M.  X…, en répa ra tion de son préju dice
corporel, la somme de 158  764,24  euros, sous déduc tion des provi‐ 
sions effec ti ve ment perçues par la victime, toutes autres dispo si tions
étant expres sé ment main te nues ;

10

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

11

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel de Toulouse
autre ment composée, à ce dési gnée par déli bé ra tion spéciale prise en
chambre du conseil

12
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Vu les articles 1382 du Code civil et 29 de la loi du 5 juillet 1985 ;1

Attendu que, selon le premier de ces textes, le préju dice résul tant
d’une infrac tion doit être réparé, dans son inté gra lité, sans perte ni
profit pour aucune des parties ;

2

Attendu que, selon le second de ces textes, toutes les pres ta tions,
sans distinc tion, versées en consé quence de faits domma geables par
les orga nismes, établis se ments et services gérant un régime obli ga‐ 
toire de sécu rité sociale ouvrent droit à un recours subro ga toire et
dès lors doivent être impu tées sur l’indem nité mise à la charge du
tiers respon sable ;

3

Attendu que, statuant sur les consé quences domma geables de l’acci‐ 
dent de la circu la tion dont Pascal Z…, archi tecte, a été victime et dont
M. X… a été déclaré tenu à répa ra tion inté grale, l’arrêt attaqué fixe les
préju dices écono miques de Mme  Jacque line Y…, épouse Z…, de

4
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Tiphaine Z… et de Sacha Z… respec ti ve ment à 792  150,71  euros,
55 600,79 euros et 63 045,91 euros ;

Attendu que, pour refuser la demande de sursis à statuer formée par
la MATMUT, assu reur de M. X…, dans l’attente de la justi fi ca tion des
rentes orphelin et de veuve versées aux victimes par la CIPAV, orga‐ 
nisme auquel la victime était affi liée et fixer les montants des préju‐ 
dices écono miques, l’arrêt, après avoir constaté que la CIPAV gère les
régimes obli ga toires d’assu rance vieillesse de base, complé men taire
et d’invalidité- décès, énonce que les rentes d’orphelin et de veuve
n’entrent pas dans les prévi sions de l’article  29 de la loi du 5  juillet
1985 ;

5

Mais attendu qu’en statuant ainsi, alors que l’article  29 de la loi du
5  juillet 1985 ne fait aucune distinc tion entre les pres ta tions versées
en consé quence du fait domma geable, la cour d’appel a méconnu les
textes susvisés et les prin cipes ci- dessus rappelés ;

6

D’où il suit que la cassa tion est encourue ;7

Par ces motifs :8

CASSE et ANNULE, l’arrêt susvisé de la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, en date du 26 septembre 2014, mais en ses seules dispo si‐ 
tions rela tives à la répa ra tion des préju dices écono miques de
Mme  Jacque line Y…, épouse Z…, de Tiphaine Z… et de Sacha Z…,
toutes autres dispo si tions étant main te nues ;

9

Et pour qu’il soit à nouveau statué, confor mé ment à la loi, dans les
limites de la cassa tion ainsi prononcée,

10

RENVOIE la cause et les parties devant la cour d’appel d’Aix- en-
Provence, autre ment composée, à ce dési gnée par déli bé ra tion
spéciale prise en chambre du conseil ;

11

DIT n’y avoir lieu à appli ca tion de l’article 618-1 du code de procé dure
pénale ;

12

ORDONNE l’impres sion du présent arrêt, sa trans crip tion sur les
registres du greffe de la cour d’appel d’Aix- en-Provence et sa mention
en marge ou à la suite de l’arrêt partiel le ment annulé ;

13

Ainsi fait et jugé par la Cour de cassa tion, chambre crimi nelle, et
prononcé par le président le huit décembre deux mille quinze ;

14
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En foi de quoi le présent arrêt a été signé par le président, le rappor‐ 
teur et le gref fier de chambre.

15
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e

Sur le moyen unique :1

Attendu, selon les arrêts atta qués (Paris, 8 novembre 2012 rectifié le
16 janvier 2014), que le 3 mars 2001, M. X…, alors âgé de 18 ans, a été
blessé lors d’une rixe entre bandes rivales ; que l’infor ma tion ouverte
pour tenta tive d’homi cide et vol avec violences ayant entraîné une
inca pa cité totale de travail supé rieure à huit jours a été clôturée par
une ordon nance de non- lieu  ; que M.  X… a saisi une commis sion
d’indem ni sa tion des victimes d’infrac tions (CIVI) d’une demande de
répa ra tion de ses préju dices  ; que la victime ayant été placée sous
cura telle, sa mère et cura trice, Mme X… est inter venue à l’instance ;

2

Attendu que M.  X… et sa cura trice font grief à l’arrêt rectifié de lui
allouer, au titre de ses préju dices, à la suite des faits de violence du
3 mars 2001, compte tenu de la dimi nu tion du droit à indem ni sa tion,
après déduc tion de la créance de la CPAM et de la MAE et provi sion
de 5 000 euros non déduite, les sommes suivantes : - pertes de gains
profes sion nels actuels 1 921,36 euros ; - inci dence profes sion nelle 0 ;
- perte de gains futurs 0  ; - déficit fonc tionnel perma nent
7  066,53  euros  ; - déficit fonc tionnel tempo raire 14  102,77  euros  ;
souf frances endu rées 6 666,66 euros ; - préju dice esthé tique tempo ‐

3
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raire 400  euros  ; - préju dice d’agré ment 0  ; - préju dice esthé tique
perma nent 1  000  euros  ; - préju dice établis se ment 0  : - préju dice
moral 0, alors, selon le moyen :

1°/ que selon l’article L. 376-1 du Code de la sécu rité sociale et
l’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 dans leur rédac tion issue
de l’article 25 de la loi n° 2006 1640 du 21 décembre 2006, les recours
subro ga toires des caisses et des tiers payeurs contre les tiers
s’exercent poste par poste sur les seules indem nités qui réparent des
préju dices qu’elles ont pris en charge, à l’exclu sion des préju dices à
carac tère personnel et que, confor mé ment à l’article  1252 du Code
civil, la subro ga tion ne peut nuire à la victime subro geant, créan cière
de l’indem ni sa tion, lorsqu’elle n’a été indem nisée que partiel le ment  ;
qu’en ce cas, la victime peut exercer ses droits contre le respon sable,
par préfé rence à la caisse et au tiers payeur subrogés ; qu’il en résulte
que dans le cas d’une limi ta tion du droit à indem ni sa tion de la
victime, le droit de préfé rence de celle- ci sur la dette du tiers
respon sable a pour consé quence que son préju dice corporel, évalué
poste par poste, doit être inté gra le ment réparé pour chacun de ces
postes dans la mesure de l’indem nité laissée à la charge du tiers
respon sable et que la caisse et le tiers payeur ne peuvent exercer leur
recours, le cas échéant, que sur le reli quat ; que pour allouer à M. X…
la somme de 7 066,53 euros en répa ra tion de ses préju dices patri mo‐ 
niaux perma nents - inci dence profes sion nelle, 0  ; perte de gains
futurs, 0  ; déficit fonc tionnel perma nent, 7  066,53  euros - la cour
d’appel, après avoir consi déré que l’inci dence profes sion nelle devait
être fixée à 40  000  euros, et, après appli ca tion de la réduc tion des
deux tiers, à 13 333,33 euros, que la perte de gains futurs devait être
fixée à 290  154,24  euros, et, après appli ca tion de la réduc tion des
deux tiers, à 96 718,08 euros, et que le déficit profes sionnel perma‐ 
nent devait être fixé à 77 000 euros, et, après appli ca tion de la réduc‐ 
tion des deux tiers, à 25 666,66 euros, a retenu que « la CRAM verse à
M.  X… une rente inva li dité attri buée pour les séquelles des faits du
3 mars 2001 depuis le 2  février 2009  ; cette créance est au total de
111 577,64 euros  ; M. X… a égale ment reçu de la MAE au titre capital
inva li dité la somme de 17 074,29 euros ; - total : 128 651,64 euros ; ces
sommes corres pon dant à une pres ta tion financée par des tiers
payeurs doivent être impu tées et ce inté gra le ment ; cette impu ta tion
doit être faite d’abord sur la somme allouée au titre de la perte des
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gains profes sion nels futurs, et ensuite éven tuel le ment sur la somme
allouée au titre de l’inci dence profes sion nelle puis s’il persiste une
créance sur la somme accordée pour le déficit fonc tionnel perma‐ 
nent  ; l’indem ni sa tion allouée pour pertes de gains futurs
(96  718,08  euros) se trouve entiè re ment absorbée par ces créances
puisque 128  651,64 - 96  718,08 =  31  933,46  euros, en consé quence,
M.  X… ne peut prétendre à aucune somme au titre de la perte de
gains profes sion nels futurs = 0  ; la CPAM et la MAE conservent une
créance de =  31  933,46  euros  ; la CPAM et la MAE, dont la créance
n’est pas épuisée, disposent d’un recours égale ment à l’égard de
l’indem nité versée pour inci dence profes sion nelle (13 333,33 euros)  ;
cette indem nité est égale ment entiè re ment absorbée (31  933,46 -
13 333,33 =  18 600,13 euros solde de créance pour les tiers payeurs)
inci dence profes sion nelle =  0  ; il persiste une créance de
18  600,13  euros qui doit être imputée sur le déficit fonc tionnel
perma nent  ; l’indem ni sa tion fixée par le tribunal (77 000 euros) sera
confirmée soit après réduc tion des 2/3 : 25 666,66 euros ; toute fois,
de cette somme doit être déduit le solde de la créance de la CPAM
(25 666,66 -18 600,13) de sorte que l’indem nité reve nant à M. X… pour
déficit fonc tionnel perma nent est de 7 066,53 euros » ; qu’ainsi, pour
chacun de ces postes de préju dice, après avoir fait appli ca tion de la
limi ta tion du droit à indem ni sa tion, la cour d’appel a retenu que les
créances de la CRAM et de la MAE corres pon dant aux pres ta tions
qu’elles avaient finan cées devaient être impu tées, et ce inté gra le ment,
sur le montant de l’indem nité le répa rant ; qu’en se déter mi nant de la
sorte, elle a violé les textes susvisés ;

2°/ que selon l’article L. 376-1 du Code de la sécu rité sociale et
l’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 dans leur rédac tion issue
de l’article 25 de la loi n° 2006 1640 du 21 décembre 2006, les recours
subro ga toires des caisses et des tiers payeurs contre les tiers
s’exercent poste par poste sur les seules indem nités qui réparent des
préju dices qu’elles ont pris en charge, à l’exclu sion des préju dices à
carac tère personnel et que, confor mé ment à l’article  1252 du Code
civil, la subro ga tion ne peut nuire à la victime subro geant, créan cière
de l’indem ni sa tion, lorsqu’elle n’a été indem nisée que partiel le ment  ;
qu’en ce cas, la victime peut exercer ses droits contre le respon sable,
par préfé rence à la caisse et au tiers payeur subrogés ; qu’il en résulte
que dans le cas d’une limi ta tion du droit à indem ni sa tion de la
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victime, le droit de préfé rence de celle- ci sur la dette du tiers
respon sable a pour consé quence que son préju dice corporel, évalué
poste par poste, doit être inté gra le ment réparé pour chacun de ces
postes dans la mesure de l’indem nité laissée à la charge du tiers
respon sable et que la caisse et le tiers payeur ne peuvent exercer leur
recours, le cas échéant, que sur le reli quat ; que pour allouer à M. X…
la somme de 7 066,53 euros en répa ra tion de ses préju dices patri mo‐ 
niaux perma nents - inci dence profes sion nelle, 0  ; perte de gains
futurs, 0  ; déficit fonc tionnel perma nent, 7  066,53  euros - la cour
d’appel, après avoir consi déré que l’inci dence profes sion nelle devait
être fixée à 40  000  euros, et, après appli ca tion de la réduc tion des
deux tiers, à 13 333,33 euros, que la perte de gains futurs devait être
fixée à 290  154,24  euros, et, après appli ca tion de la réduc tion des
deux tiers, à 96 718,08 euros, et que le déficit profes sionnel perma‐ 
nent devait être fixé à 77 000 euros, et, après appli ca tion de la réduc‐ 
tion des deux tiers, à 25 666,66 euros, a retenu que « la CRAM verse à
M.  X… une rente inva li dité attri buée pour les séquelles des faits du
3 mars 2001 depuis le 2  février 2009  ; cette créance est au total de
111  577,64  euros  ; M.  X… a reçu égale ment reçu de la MAE au titre
capital inva li dité la somme de 17  074,29  euros  ; - total  :
128  651,64  euros  ; ces sommes corres pon dant à une pres ta tion
financée par des tiers payeurs doivent être impu tées et ce inté gra le‐ 
ment¿ cette impu ta tion doit être faite d’abord sur la somme allouée
au titre de la perte des gains profes sion nels futurs, et ensuite éven‐ 
tuel le ment sur la somme allouée au titre de l’inci dence profes sion‐ 
nelle puis s’il persiste une créance sur la somme accordée pour le
déficit fonc tionnel perma nent  ; l’indem ni sa tion allouée pour pertes
de gains futurs (96 718,08 euros) se trouve entiè re ment absorbée par
ces créances puisque 128  651,64 ¿ 96  718,08 =  31  933,46  euros, en
consé quence, M. X… ne peut prétendre à aucune somme au titre de la
perte de gains profes sion nels futurs =  0  ; la CPAM et la MAE
conservent une créance de =  31  933,46  euros  ; la CPAM et la MAE,
dont la créance n’est pas épuisée, disposent d’un recours égale ment à
l’égard de l’indem nité versée pour inci dence profes sion nelle
(13  333,33  euros)  ; cette indem nité est égale ment entiè re ment
absorbée (31  933,46 ¿ 13  333,33 =  18  600,13  euros solde de créance
pour les tiers payeurs) inci dence profes sion nelle = 0) ; il persiste une
créance de 18 600,13 euros qui doit être imputée sur le déficit fonc‐ 
tionnel perma nent¿ l’indem ni sa tion fixée par le tribunal



Actualité juridique du dommage corporel, septembre-décembre 2015

(77  000  euros) sera confirmée soit après réduc tion des 2/3  :
25 666,66 euros ; toute fois, de cette somme doit être déduit le solde
de la créance de la CPAM (18 600,13 ¿ 25 666,66) de sorte que l’indem‐ 
nité reve nant à M.  X… pour déficit fonc tionnel perma nent est de
7 066,53 euros », quand, ayant ainsi mis en évidence que la perte de la
frac tion des trois postes de préju dice consi dérés subie par M. X… et
non compensée par les pres ta tions des tiers payeurs était supé rieure
à la dette d’indem ni sa tion incom bant sur chacun de ces postes, après
appli ca tion du partage de respon sa bi lité, aux tiers respon sables, elle
devait en déduire que les indem nités répa rant ces postes de préju‐
dice devaient être attri buées par préfé rence à M. X… et que la CPAM
et la MAE ne pouvaient prétendre à aucun rembour se ment de leurs
créances sur l’un et l’autre de ces postes, la cour d’appel a violé les
textes susvisés ;

3°/ que selon l’article L. 376-1 du Code de la sécu rité sociale et
l’article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 dans leur rédac tion issue
de l’article 25 de la loi n° 2006 1640 du 21 décembre 2006, les recours
subro ga toires des caisses et des tiers payeurs contre les tiers
s’exercent poste par poste sur les seules indem nités qui réparent des
préju dices qu’elles ont pris en charge, à l’exclu sion des préju dices à
carac tère personnel et que, confor mé ment à l’article  1252 du Code
civil, la subro ga tion ne peut nuire à la victime subro geant, créan cière
de l’indem ni sa tion, lorsqu’elle n’a été indem nisée que partiel le ment  ;
qu’en ce cas, la victime peut exercer ses droits contre le respon sable,
par préfé rence à la caisse et au tiers payeur subrogés ; qu’il en résulte
que dans le cas d’une limi ta tion du droit à indem ni sa tion de la
victime, le droit de préfé rence de celle- ci sur la dette du tiers
respon sable a pour consé quence que son préju dice corporel, évalué
poste par poste, doit être inté gra le ment réparé pour chacun de ces
postes dans la mesure de l’indem nité laissée à la charge du tiers
respon sable et que la caisse et le tiers payeur ne peuvent exercer leur
recours, le cas échéant, que sur le reli quat ; que pour allouer à M. X…,
après recti fi ca tion, la somme de 1  921,36  euros en répa ra tion de sa
perte de gains profes sion nels actuels, la cour d’appel a retenu, s’agis‐ 
sant de la période mai  2001-24  septembre 2007, que «  pour une
moyenne de 14 400 euros/an, ses revenus devaient être de l’ordre de :
7 200 + (14 400 x 6) = 86 400 euros ; il a reçu comme salaires 1 144 +
7 238 + 5 499 + 10 053 + 14 346 + 15 922 + 11 412 = 65 614 euros, outre

6
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des IJ [indem nités jour na lières]  : 695,60  euros – qui doivent être
déduits même si la CPAM n’est pas consti tuée – et des ARE [aides au
retour à l’emploi] (égale ment déduc tibles) pour 2 974,70 + 1 839,08 +
3  997,16 + 6  246,50 + 6  248,52 = 15  059,46  euros  ; soit une perte de
86 400 - (65 614 + 695,90 +  15 059,46) = 5 030,64 euros son droit à
indem ni sa tion étant 1/3  ; la perte est de 1 676,88 euros »  ; qu’elle a
ainsi évalué le préju dice de M. X… en dédui sant de sa perte de gains,
de 20  786  euros (86  400 – 65  614  euros), les pres ta tions, IJ et ARE,
dont il avait béné ficié, pour les sommes de 695,90 et 15 059,46 euros,
ledit préju dice étant ainsi fixé à 5 030,64 euros, puis en rédui sant son
droit à indem ni sa tion, eu égard à son compor te ment fautif, pour
aboutir à la somme de 1 676,88 euros, quand il résulte des consta ta‐ 
tions et énon cia tions de l’arrêt que le préju dice effectif de M. X…, qui
s’élevait, après déduc tion des pres ta tions dont il avait béné ficié, à la
somme de 5  030,64  euros, devait être réparé dans la limite de son
préju dice brut répa rable, qui s’élevait, après appli ca tion du partage de
respon sa bi lité, à 6 928,66 euros (20 786 X 1/3), la cour d’appel a violé
les textes susvisés ;

Mais attendu que les dispo si tions de l’article  31, alinéa  2, de la loi
n° 85.677 du 5 juillet 1985, dans sa rédac tion issue de l’article 25 de la
loi n°  2006-1640 du 21  décembre 2006, qui insti tuent un droit de
préfé rence au béné fice de la victime subro geant lorsqu’elle n’a été
indem nisée qu’en partie, ne peuvent s’appli quer à l’indem ni sa tion de
la victime par le Fonds d’indem ni sa tion des actes de terro risme et
d’autres infrac tions à l’égard duquel les tiers payeurs, contrai re ment à
ce que soutient le moyen, ne disposent d’aucun recours subro ga‐ 
toire ; que dès lors, c’est à bon droit que la cour d’appel a fixé la répa‐ 
ra tion due à M.  X… en dédui sant, poste par poste, les pres ta tions
visées à l’article 706-9 du code de procé dure pénale ;

7

D’où il suit que le moyen ne peut être accueilli ;8

PAR CES MOTIFS :9

REJETTE le pourvoi ;10
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Il est constant que M. C. a perdu une chance de pour ‐
suivre son acti vité pour le compte de la société T. du fait
de l’acci dent. Il justifie avoir suivi du 13 janvier au
28 février 2011 un stage de forma tion profes sion nelle
dans le domaine de l’instal la tion et la main te nance des
systèmes solaires photo vol taïques, mais qu’il a dû inter ‐
rompre ce stage en raison de son inap ti tude physique. Il
est établi qu’il n’a retrouvé un emploi en CDD auprès de
la société U. que le 5 novembre 2012.

3 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (5/7)

L’expert a tenu compte des souf frances psychiques et
des souf frances physiques en rapport avec six inter ven ‐
tions chirur gi cales subies par M. C., l’hospi ta li sa tion
prolongée, la longue période de réédu ca tion après
l’arthro lyse qui reste par ailleurs un geste doulou reux
dont les patients gardent toujours un très
mauvais souvenir.

18 000 €

Préju dice esthé ‐
tique temporaire

La commis sion a juste ment tenu compte de la pose d’un
fixa teur externe, de l’utili sa tion de cannes cana diennes
et d’une période de boiterie à la marche pour indem ‐
niser ce préju dice à hauteur de 500 euros.

500 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice esthé ‐
tique (3/7)

L’expert a tenu compte de plusieurs cica trices persis ‐
tantes sur la jambe droite, ainsi que d’une clau di ca tion
de démarrage.

4 500 €

Faits : M. C., né le 19 août 1986, a été victime de violences par arme à
feu le 31 mars 2007 à Caluire- et-Cuire.

1

Séquelles  : frac ture ouverte stade II du tiers moyen du fémur droit,
compli quée d’une throm bose artérielle.

2
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf ‐
frances
endu ‐
rées (2,5/7)

Attendu que l’expert a quan tifié les souf frances endu rées à 2,5/7 en
prenant en compte l’hospi ta li sa tion limitée à trois jours, l’absence
d’inter ven tion chirur gi cale, les nombreux examens médi caux, les
contrôles de la maladie hépa tique, les réper cus sions sur la vie
fami liale et sociale, les troubles de l’humeur, l’annonce de la
conta mi na tion, l’angoisse sur l’évolu tion de la maladie ; qu’il a
souligné que M. A. n’a, à aucun moment, pris de trai te ments anxio ‐
ly tiques ou anti- dépressifs ; que les souf frances physiques et
morales subies doivent donner lieu à une indem nité de
10 000 euros.

10 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice
esthé ‐
tique (2/7)

Attendu que le trai te ment par Inter féron a entraîné un psoriasis et
l’appa ri tion de plaques érythé mato squa meuses bien limi tées sur
le cuir chevelu débor dant au niveau cutané temporal droit et
gauche, ainsi qu’au niveau des oreilles ; que le préju dice esthé ‐
tique doit être indem nisé à hauteur de 1 500 euros.

1 500 €

Préju ‐
dice sexuel

Attendu que compte tenu du risque de conta mi na tion, M. A. a dû,
pendant plusieurs années, avoir des rela tions sexuelles proté gées
avec sa compagne et a dû attendre que l’ARN du virus soit négatif
pour fonder une famille ; que le préju dice sexuel qu’il a subi à ce
titre doit donner lieu à l’octroi d’une indem nité de 4 000 euros.

4 000 €

Faits  : M. A. a reçu des trans fu sions de produits anti- hémophiliques.
Le 4  avril 1991, il a décou vert qu’il était porteur du virus de l’hépa‐ 
tite C.

1
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TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Les séquelles conser vées entraînent une déva lo ri sa tion
sur le marché du travail et une gêne voire une péni bi ‐
lité accrue pour l’exer cice de nombre de professions.
Rien ne permet en effet de retenir qu’elle n’avait pas la
volonté de pour suivre une acti vité profes sion nelle,
s’étant inscrite à Pôle emploi dès le mois de mai 2010.

10 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (5/7)

Ce poste prend en consi dé ra tion les souf frances
physiques et psychiques et les troubles asso ciés
supportés par la victime en raison d’une hospi ta li sa tion
dont quelques jours en réani ma tion, d’une inter ven ‐
tion chirur gi cale, d’une réédu ca tion en centre spécia ‐
lisé puis en ambu la toire avec leurs inci dences psycho ‐
lo giques et psychiques.

22 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 14 mars 2009 à B. M  L. était passa gère trans portée sur la
moto de son mari lorsqu’elle a été heurtée par le véhi cule auto mo bile
conduit par M  E., assuré auprès de la société M. qui roulait en sens
inverse, s’est déporté sur la gauche et a franchi la ligne continue. Elle
a été blessée dans cet acci dent de droit commun.

1 me

me



Actualité juridique du dommage corporel, septembre-décembre 2015

Préju dice
esthé ‐
tique (2,5/7)

Qualifié de 2,5/7 au titre de cica trice opéra toire de la face anté ‐
rieure de l’avant- bras droit de 8 cm de long, fine, brune,
scalaire, dépig mentée, une cica trice de fixa teur externe au
niveau du bord radial de l’avant- bras de 3 cm de long, déprimée,
adhé rente, une cica trice en regard du 2 méta car pien gauche de
3,5 cm de long, une cica trice déprimée de l’aile iliaque droite de
5 cm, à type de sillon profond, oblique, une cica trice contro
laté rale de même aspect de 4 cm, une cica trice pré- malléolaire
interne scalaire, dépig mentée de 5 cm.

4 000 €

Préju ‐
dice sexuel

Du fait des lésions du bassin et de la disjonc tion pubienne
la victime fait mention d’une gêne doulou reuse dans l’accom ‐
plis se ment de l’acte sexuel mais note qu’on ne peut retenir le
carac tère irréa li sable de celui- ci.

5 000 €

Préju ‐
dice d’agrément

L’expert indique que « le préju dice d’agré ment est rece vable pour
l’acti vité spor tive déclarée (vélo) » et M  L. justifie de la pratique
de ce sport par une attes ta tion et des photos.

3 000 €

e 

me



C.A. Aix-en-Provence, 12 novembre 2015,
n° 13-21.491
Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

M. P. S. a effec ti ve ment subi une inci ‐
dence professionnelle pour avoir dû aban donner la
profes sion exercée au profit d’une autre en raison de la
surve nance de son handicap et pour avoir subi une
augmen ta tion de la péni bi lité impu table au
fait dommageable, qui a été juste ment indem nisée par le
premier juge par l’octroi d’une indem nité de
25 000 euros, qu’aucune partie ne critique.

25 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (5/7)

Ce poste prend en consi dé ra tion les souf frances
physiques et psychiques et les troubles asso ciés
supportés par la victime en raison des lésions, des
opéra tions multiples avec ses inci dences psycho lo ‐
giques (au plan profes sionnel et conjugal) qui ont
néces sité un trai te ment antidépresseur.

20 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice d’agrément L’expert retient l’impos si bi lité de prati quer les acti vités
spor tives auxquelles il s’adon nait régulièrement avant
l’acci dent, à savoir le ski, le vélo et le footing ; l’indem ‐
nité de 3 000 euros fixée par le premier juge est
acceptée par la victime et par tous les assureurs.

3 000 €

Faits  : M.  P. S. a été grave ment blessé dans un acci dent de
la circulation.

1



Actualité juridique du dommage corporel, septembre-décembre 2015

Préju dice sexuel Le sapi teur urologue retient que M. P. S. souffre de
séquelles affec tant son appa reil génital qui lui occa ‐
sionnent des diffi cultés érec tiles, le contraignent, pour
être père, d’avoir recours à une insé mi na tion artificielle,
ce qui justifie l’octroi de l’indem nité de
20 000 euros sollicitée.

20 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

M. P. S. âgé de 28 ans à la date de la conso li da tion demeure
atteint de séquelles qui ont conduit à la rupture du couple,
comme souligné par le sapi teur, et qui créent pour
cette victime la perte de chance de réaliser un nouveau
projet de vie familiale.

10 000 €



C.A. Aix-en-Provence, 26 novembre 2015,
n° 2015/488
Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

L’expert a indiqué qu’il exis tait un reten tis se ment
profes sionnel, avec gêne pour toutes les profes sions
impo sant un appui sur la cheville gauche. Des séquelles
de l’acci dent M. B. garde une clau di ca tion du pied
gauche. Certes il ne démontre pas qu’il ne serait pas
inapte à exercer une profes sion, cepen dant au moment
de l’acci dent il était employé en qualité de manu ten tion ‐
naire, acti vité qui ne requiert pas de quali fi ca tion parti ‐
cu liè re ment pointue. Il n’a pas suivi de parcours scolaire
lui permet tant d’exercer une profes sion intel lec tuelle ou
séden taire, ce qui limite son champ d’inves ti ga tion
profes sion nelle. Son acti vité jusqu’à l’acci dent consis tait
en un travail manuel néces si tant une station ou une
posi tion verticale. Âgé de 24 ans à la date de la conso li ‐
da tion, son avenir profes sionnel est néces sai re ment
obéré par la fragi lité de sa cheville, et par la péni bi lité
d’un emploi qu’il est suscep tible de trouver dans son
domaine de compétence. Il convient d’évaluer cette
indem nité à la somme de 80 000 euros.

80 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Faits  : le 12  février 2007 M.  B., salarié de la société G. a été victime
d’un acci dent du travail occa sionné par la chute d’un trans pa lette
posé sur le hayon arrière d’un camion livreur qui déchar geait du
maté riel, et appar te nant à la société T.

1



Actualité juridique du dommage corporel, septembre-décembre 2015

Souf ‐
frances
endu ‐
rées (4/7)

Ce poste prend en consi dé ra tion les souf frances physiques et
psychiques et les troubles asso ciés supportés par la victime en raison,
en l’espèce d’une première inter ven tion chirur gi cale pour réduire la
frac ture de la cheville gauche, suivie d’une seconde inter ven tion sur
l’artère tibiale et l’artère pédieuse, et d’une troi sième pour une
greffe de la peau de la face anté rieure du pied droit, le tout suivi
d’une réédu ca tion fonc tion nelle en centre spécia lisé puis depuis
son domicile.

12 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice
esthé ‐
tique (3/7)

Qualifié de 3/7 au titre de quatre cica trices sur les faces internes et
externes de la cheville, et de la claudication, il doit être indem nisé à
hauteur de 5 400 euros.

5 400 €



Cour d'appel de Paris



C.A. Paris, 2 novembre 2015, n° 14-03.531
Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

M. M. fait valoir que l’inci dence profes sion nelle des
séquelles de l’acci dent est double : d’une part, il a dû
changer de métier et il est devenu consul tant alors qu’il
était méca ni cien et qu’il aurait pu gravir les éche lons
internes à la société spécia lisée dans laquelle il travaillait
en raison de ses compé tences tech niques ; d’autre part,
il a dû accepter un reclas se ment dans une société éloi ‐
gnée de son domi cile ce qui a augmenté les distances de
dépla ce ments. Pour justi fier de l’augmen ta tion de ces
distances, M. M. produit aux débats des photo co pies de
deux bulle tins de paie des mois de janvier et février 2011
émises par la société X. mais sans adresse complète. En
revanche, le contrat de travail de profes sion na li sa tion à
durée indé ter minée signé le 2 janvier 2011 et qui contient
l’adresse complète de la société employeur est produit
aux débats. Ni la néces sité du reclas se ment ni la
distance supplé men taire de 116 km par jour ne sont
contes tées par la RATP.

100 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (4,5/7)

Elles sont caractérisées par le trau ma tisme initial et les
trai te ments subis, cotées à 4,5/7, elles ont été exac te ‐
ment indem ni sées par l’allo ca tion de la somme de
12 000 euros.

12 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits : le 23 février 2008, M. M. a été victime sur la RN 7 à Juvisy- sur-
Orge, d’un acci dent de la circu la tion dans lequel était impliqué un
autobus de la RATP, laquelle est son propre assureur.

1



Actualité juridique du dommage corporel, septembre-décembre 2015

Préju dice
esthé ‐
tique (1,5/7)

Fixé à 1,5/7 en raison des cica trices trau ma tiques et opéra ‐
toires ainsi que des lésions post- traumatiques visibles, il
justifie l’allo ca tion de la somme de 2 000 euros.

2 000 €

Préju ‐
dice d’agrément

M. M. produit aux débats sa licence de pilote FFSA 2007 ainsi
que le « passe port » FFSA de son véhicule. Le médecin- expert a
spéci fi que ment retenu l’exis tence d’un préju dice d’agré ment dès
lors que la victime ne peut plus prati quer de sport auto mo bile. Il
lui sera attribué de ce chef, une indem nité de 10 000 euros.

10 000 €



C.A. Paris, 16 novembre 2015, n° 14-07.564
Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

Les séquelles conser vées par M. T. entraînent une déva ‐
lo ri sa tion sur le marché du travail ainsi qu’une péni bi ‐
lité accrue dans l’exer cice de tout emploi. Ce préju dice
justifie la somme de 70 000 euros.

70 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (6/7)

Elles sont carac té ri sées par le trau ma tisme initial et les
trai te ments subis, cotées à 6/7.

40 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Préju dice d’agrément M.T. justifie qu’il prati quait le foot ball au sein d’un club
depuis plusieurs années.

20 000 €

Préju dice sexuel L’indem nité fixée est égale ment justi fiée, compte tenu
de l’âge du blessé.

15 000 €

Faits  : le 14  octobre 2006, M.  T. a été victime d’un acci dent de la
circu la tion dans lequel était impliqué un véhi cule assuré auprès de la
société G.

1



C.A. Paris, 25 novembre 2015, n° 09-28446
Copyright
CC-BY

TEXT

MOTIVATION MONTANT

PRÉJU DICES PATRIMONIAUX

Préju dices patri mo niaux permanents

Inci ‐
dence professionnelle

La répa ra tion du préju dice perte de gains profes sion nels
future a été effec tuée sur la base d’un salaire moyen afin
de tenir compte des néces saires évolu tions de carrière
de la victime. Celle- ci ne démontre pas qu’elle aurait pu
perce voir un salaire mensuel de 4 069 euros à un
moment de sa vie profes sion nelle et elle n’établit pas
perdre une chance d’augmenter le montant de sa
retraite dans la mesure où son préju dice profes sionnel,
calculé sur un salaire total, a été capi ta lisé viagè re ment.
Dans ces condi tions, il y a lieu de retenir l’offre faite par
les appe lantes, étant relevé que la victime ayant droit à
la répa ra tion inté grale de son dommage, le sursis à
statuer solli cité ne se justifie pas 75 000 euros.

75 000 €

PRÉJU DICES EXTRAPATRIMONIAUX

Préju dices extra pa tri mo niaux temporaires

Souf frances endu ‐
rées (6/7)

Elles sont carac té ri sées par le trau ma tisme initial, les
trai te ments subis, les souf frances morales. Cotées à
6/7, elles sont indem ni sées par l’allo ca tion de la somme
de 45 000 euros.

45 000 €

Préju dices extra pa tri mo niaux permanents

Faits  : M.  T. a été victime d’un acci dent de la circu la tion alors qu’il
condui sait dans le cadre de ses fonc tions d’ambu lan cier à temps
partiel, le véhi cule de son employeur, la société T. assurée par la
compa gnie A.

1



Actualité juridique du dommage corporel, septembre-décembre 2015

Préju ‐
dice d’agrément

M. R. ne justifie pas qu’il a dû aban donner la pratique d’acti ‐
vités spor tives spéci fiques. Il démontre en revanche qu’il
était très actif dans le cadre d’acti vités asso cia tives qu’il
n’est plus en mesure de reprendre.

7 000 €

Préju dice esthé ‐
tique (4/7)

Fixé à 4/7 en raison de la cica trice du scalp, des cica trices
d’abords neuro chi rur gi caux temporo- pariétaux droits, de
la défor ma tion de la boîte crânienne, des éléments cica ‐
tri ciels des abords chirur gi caux des avant- bras, poignets
et du coude gauche, de l’amyo tro phie pluri- étagée du
membre supé rieur gauche, il justifie l’allo ca tion de la
somme de 12 000 euros.

12 000 €

Préju ‐
dice d’établissement

La gravité du handicap de M. R. réduit nota ble ment ses
chances de nouer des rela tions affec tives et de réaliser un
projet de vie familial alors qu’il n’avait que 25 ans à la
conso li da tion des bles sures et était céli ba taire. Ce poste de
préju dice est indem nisé par la somme solli citée de
30 000 euros.

30 000 €


